
 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA MEUSE 

27 RUE DOM CEILLIER - 55014 BAR-LE-DUC CEDEX 
℡ 03.29.79.03.31    Fax 03.29.45.45.18   Mail : guichetunique.fdc55@wanadoo.fr 

 

BON DE COMMANDE INDIVIDUEL 2010/2011 
 

Je souhaite une validation DEPARTEMENTALE MEUSE : 
 

VALIDATION 
DEPARTEMENTALE MEUSE 

AVEC ABONNEMENT 
« CHASSEURS DE L’EST » (9,20 €) 

SANS ABONNEMENT 
« CHASSEURS DE L’EST »  

Vignette Fédérale à 74,00  € 

133,57 €         124,37 €        Redevance obligatoire à 49,37 € 
Frais obligatoires dossier à 1,00 € 

 

OU  
 

Je souhaite une validation bi-départementale, j’indique le choix de mon deuxième 
département ainsi que le montant (voir au verso de la note explicative « tarifs »)  

 

V A L I D A T I O N      B I – D E P A R T E M E N T A L E 
1er département :  

 
Meuse (55) 

2ème département souhaité : 
     ………………………………… 

 
Option :     grand gibier      sanglier

Montant 
Total 
(Sans 

abonnement) 
……….  €

 Oui, je m’abonne à « Chasseurs de 
l’Est » (édition Meuse),  j’ajoute 9,20 €  

Soit un montant total de ……..……. € 
 

OU 
 

Je souhaite une validation NATIONALE : (Prix unique partout en France) 
 

 VALIDATION NATIONALE 
AVEC ABONNEMENT 

« CHASSEURS DE L’EST » (9,20 €) 
SANS ABONNEMENT 

« CHASSEURS DE L’EST »  

 PETIT GIBIER 

320,35 €        311,15 €        Cotisation à prix unique à 95,00  € 
 Redevance obligatoire à 215,15 € 
 Frais obligatoires dossier à 1,00 € 

OU GRAND GIBIER 

392,35 €         383,15 €       
 Cotisation à prix unique à 95,00  € 
 Timbre Grand Gibier National à 72,00 € 
 Redevance obligatoire à 215,15 € 
 Frais obligatoires dossier à 1,00 € 

  
Veuillez cocher la case correspondante au type de validation que vous souhaitez obtenir pour la campagne 2010/2011 

Je vous joins un chèque d’un montant de .....................  € pour l’obtention du renouvellement de mon permis de chasser. 
 

A l’ordre du « Régisseur de Recettes de la F.D.C.55 » 
 

         Fait à  ………………………..., le …….………..….. 
         Signature obligatoire 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FDCM/GB/03.05.2010 

 

 
POUR TOUTE AUTRE VALIDATION BI-DEPARTEMENTALE, 

 TEMPORAIRE 9 JOURS, 3 JOURS,  NOUS CONSULTER. 

La Fédération établira à l’aide du document complété et signé par vos soins,  
votre validation du permis de chasser et vous la restituera uniquement par courrier.  

NE VOUS DEPLACEZ PAS, Merci 

Document à nous retourner, complété et signé, MERCI. 


